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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la partie plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites par la recourante sont recevables (arrêts du Tribunal fédéral
1B_368/2014 du 5 février 2015 consid. 3.1 et 3.2; 1B_768/2012 du 15 janvier 2013 consid.
2.1).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
La recourante reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur les faits
dénoncés dans sa plainte pénale.

E. 3.1
Selon l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis. Selon la jurisprudence, cette disposition doit être appliquée
conformément à l'adage in dubio pro duriore (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1456/2017 du 14
mai 2018 consid. 4.1 et les références citées). Celui-ci découle du principe de la légalité
(art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 1 CPP en relation avec les art. 309 al. 1, 319 al. 1 et 324 CPP; ATF
138 IV 86 consid. 4.2 p. 91) et signifie qu'en principe, un classement ou une non- entrée en
matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il apparaît clairement
que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas
remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un pouvoir
d'appréciation. La procédure doit se poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît plus
vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de
condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence d'une infraction grave.
En effet, en cas de doute s'agissant de la situation factuelle ou juridique, ce n'est pas à
l'autorité d'instruction ou d'accusation mais au juge matériellement compétent qu'il
appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p. 243; 138 IV 86 consid. 4.1.2 p.



91 et les références citées).

E. 3.2
Une ordonnance de non-entrée en matière doit également être rendue lorsqu'il existe des
empêchements de procéder (art. 310 al. 1 let. b CPP), par exemple lorsque l'action publique
est prescrite (L. MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, CPP, Code de procédure pénale,
2e éd., Bâle 2016, n. 13 ad art. 310) ou que le délai pour
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Tribunal fédéral 6B_848/2018 du 4 décembre 2018 consid. 1.5)

E. 3.3
L'art. 173 ch. 1 CP réprime, sur plainte, le comportement de celui qui, en s'adressant à un
tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à
l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou aura propagé
une telle accusation ou un tel soupçon. L'art. 177 al. 1 CP, punit, sur plainte, celui qui aura,
par la parole, l'écriture, l'image, le geste ou par des voies de fait, attaqué autrui dans son
honneur (art. 177 al. 1 CP). Lorsque l'auteur a allégué des faits attentatoires à l'honneur en
s'adressant uniquement à la personne visée, il tombe sous le coup de l'art. 177 CP.
L'honneur que protègent les art. 173ss CP est le sentiment d'être une personne honnête et
respectable, la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter
comme un individu digne a coutume de le faire selon les conceptions généralement reçues
et, par conséquent, le droit de ne pas être méprisé en tant qu'être humain ou entité juridique
(ATF 132 IV 112 consid. 2.1 p. 115 ; ATF 128 IV 53 consid. 1a p. 58). Il faut donc que
l'atteinte fasse apparaître la personne visée comme méprisable, qu'il s'agisse d'un être
humain ou d'une entité juridique (ATF 114 IV 14 consid. 2a p. 15 et les références). En
d'autres termes, l'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon générale comme un
droit au respect, qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris
en sa qualité d'homme (ATF 132 IV 112 consid. 2.1 p. 115 ; ATF 128 IV 53 consid. 1a p.
57 s. et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_441/2016 du 29 mars 2017
consid. 4.1). Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder
non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une interprétation objective
selon le sens qu'un destinataire non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce, lui
attribuer (ATF 133 IV 308 consid. 8.5.1 p. 312 ; ATF 119 IV 44 consid. 2a p. 47 ; 117 IV
27 consid. 2c p. 29-30 et les arrêts cités).

E. 3.4
En l'espèce, la recourante, bien qu'assistée d'un avocat, ne vise aucune infraction topique.
Elle se plaint d'avoir subi une "agression verbale" de la part du mis en cause. Or, en soi, le
fait de parler à quelqu'un sur un ton agressif, fût-ce en criant, n'est pas un comportement
pénalement répréhensible. Accuser une personne d'avoir laisser son chien uriner sur le mur
d'un commerce, ne l'expose pas au mépris et n'est ainsi pas constitutif d'une infraction
pénale. Le fait que le mis en cause ait eu des altercations avec d'autres personnes ou que les
événements aient choqué la recourante n'y change rien. La recourante soutient également
qu'une instruction aurait dû être ouverte à la suite des déclarations du mis en cause quant à
sa santé psychologique. Les infractions contre l'honneur sont toutefois poursuivies sur
plainte et force est de constater que



- 6/8 - P/5623/2019 celle de la recourante ne portait pas sur cette déclaration, émise
postérieurement. Il n'apparaît pas, au surplus, que la recourante a déposé un complément de
plainte après en avoir eu connaissance, le 27 juin 2019, date à laquelle son conseil a
consulté la procédure. Quoi qu'il en soit, le fait d'énoncer qu'une personne ne serait "pas
bien psychologiquement" n'est pas attentatoire à son honneur, puisque cela ne la fait pas
non plus apparaître comme un être humain méprisable. Justifiée, l'ordonnance querellée
sera donc confirmée.

E. 4
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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